INTACT CORPORATION FINANCIÈRE

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ INTERMÉDIAIRE (NON AUDITÉ)
POUR LA PÉRIODE DE DOUZE MOIS CLOSE LE 30 SEPTEMBRE 2023

RATIO DE COUVERTURE PAR LES BÉNÉFICES

Cette mise à jour du ratio de couverture par le bénéfice d’Intact Corporation financière (la « Compagnie ») est déposée en annexe du rapport financier intermédiaires consolidés de la Compagnie pour la période close le 30 septembre 2023, conformément à l’article 8.4 du Règlement 44-102.

Le ratio de couverture par les bénéfices est calculé au, et pour la période de douze mois close le 30 septembre 2023. En date du 30 septembre 2023, les billets à moyens terme et les billets subordonnés à taux fixe-fixe suivants de la Compagnie étaient en circulation :

· billets à 6,40 %, série 2, venant à échéance en 2039 émis le 23 novembre 2009 et le 23 mars 2010, 
· billets à 6,20 %, série 3, venant à échéance en 2061 émis le 8 juillet 2011, 
· billets à 5,16 %, série 5, venant à échéance en 2042 émis le 15 juin 2012 et le 10 septembre 2012, 
· billets à 3,77 %, série 6, venant à échéance en 2026 émis le 1er mars 2016, 
· billets à 2,85 %, série 7, venant à échéance en 2027 émis le 7 juin 2017, 
· billets à 3,691 %, série 8, venant à échéance en 2025 émis le 24 mars 2020, 
· billets à 1,928 %, série 9, venant à échéance en 2030 émis le 16 décembre 2020,
· billets à 2,954 %, série 10, venant à échéance en 2050 émis le 16 décembre 2020,
· billets à 1,207 %, série 11, venant à échéance en 2024 émis le 18 mai 2021,
· billets à 2,179 %, série 12, venant à échéance en 2028 émis le 18 mai 2021,
· billets à 3,765 %, série 13, venant à échéance en 2053 émis le 18 mai 2021,
· billets à 5.276%, série 14, venant à échéance en 2054 émis le 14 septembre 2023,
· billets à 5,459 %, série 1 USD, venant à échéance en 2032 émis le 22 septembre 2022,
· billets subordonnés à taux fixe-fixe de 4,125 %, série 1, venant à échéance en 2081 émis le 31 mars 2021.

Les coûts d’emprunts liés à la dette impayée et aux autres emprunts, après ajustement, pour la période de douze mois close le 30 septembre 2023 se chiffraient à 198 millions $.

Les bénéfices avant la déduction des coûts d’emprunts et des impôts sur les bénéfices pour la même période se chiffraient à 1,604 millions $.

Le ratio de couverture par les bénéfices représente approximativement 8.1 fois le total des coûts d’emprunts de la Compagnie pour cette période.
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